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Générale colonial

Décision n° 222 Mutations

n° 222

Ministére

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Numéro JO

n° 146 du 01/01/1909

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

17 décembre 1908

Date du numéro
1 janvier 1909

le sieur Oualdi Emmanuel est nommé pour compter du 12 décembre 1908, agent de police de 3e classe a la solde mensuelle

de 22,50 et en remplacement numérique du nommeé Kassan, agent de 1re classe, décéde.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-222-mutati Page1/1



